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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES (29) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne, à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 23 mars 2018 modifiant l’arrêté préfectoral du 17 mai 1977 autorisant 
le transfert de l’officine de pharmacie au 8 rue de l’église à BRIGNOGAN PLAGES (29) sous le n° de 
licence 29#001201 suite à la création de la commune nouvelle de PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-
PLAGES constituée des anciennes communes de PLOUNEOUR-TREZ et BRIGNOGAN-PLAGES ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 28 novembre 2025 présenté par la SELARL "PHARMACIE DES 
FLOTS", représentée par Madame Florence DIDOU, pharmacienne, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer son officine de pharmacie sise 8 place de l’église à PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES 
(29890) vers un local situé au lieu-dit La gare dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 9 décembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
9 janvier 2026 ; 
 
VU l’avis réputé rendu le 5 février 2026 du représentant désigné par l’Union des Syndicats de 
Pharmaciens d’Officine (USPO) pour la Bretagne ; 
 
VU les compléments d’informations transmis par la SELARL "PHARMACIE DES FLOTS" reçus le 
20 février 2026, à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’ARS Bretagne ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES (29890) 
s’élève à 1 972 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2026) pour une officine de 
pharmacie ; 
 
Considérant que l’officine objet de la présente demande est la seule officine de la commune nouvelle 
de PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES, créée le 1er janvier 2017 par le regroupement des communes 
de Brignogan-Plages et de Plounéour-Trez, et qu’elle se situe dans un quartier défini par les limites 
communales de PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES ; 
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Considérant qu’elle sollicite le transfert de son officine de pharmacie sise 8 place de l’église à 
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES (29890) vers un local situé au lieu-dit La gare dans la même 
commune ; 
 
Considérant que les officines de pharmacie les plus proches de l’emplacement projeté se situent dans 
d’autres communes, à environ 2,7 kilomètres, 5,6 kilomètres et 6,4 kilomètres ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert de l’officine de pharmacie se situe à environ 
2,3 kilomètres de son emplacement actuel, au carrefour de la route départementale 770 reliant le bourg 
de Brignogan-Plages à la commune de Lesneven, et de la route de la Gare permettant notamment de 
rejoindre le bourg de Plounéour-Trez ; 
 
Considérant que l’officine sera desservie par la ligne de car n° 924 « Plounéour-Brignogan-Plages – 
Lesneven » du Réseau BREIZHGO disposant d’un arrêt « Gare » à proximité immédiate du nouveau 
local de l’officine de pharmacie ; 
 
Considérant que cette ligne de car permet d’assurer jusqu’à 5 allers-retours par jour en semaine et 
1 aller-retour le samedi matin aux heures d’ouvertures de l’officine de pharmacie ; 
 
Considérant dès lors que l’offre de transport collectif répond aux conditions définies par le décret 
n°2018-671 du 30 juillet 2018 ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente de la commune ; 
 
Considérant que les locaux actuels situés 8 place de l’église à PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES 
(29890) sont difficilement accessibles aux personnes à mobilité réduite, exigus, vétustes, ne permettent 
pas d’assurer les nouvelles missions des pharmaciens d’officine, ne disposent pas de places de parking 
dédiées et sont difficiles d’accès en période estivale, notamment pour les habitants de l’ancienne 
commune de Plounéour-Trez, au vu de la situation géographique de l’officine de pharmacie et de 
l’augmentation importante de la population à cette période ; 
 
Considérant que la future officine dispose de quatre places de stationnement dédiées et d’une place 
réservée pour les personnes à mobilité réduite devant son entrée, ainsi que d’un parking d’une trentaine 
de places à proximité immédiate ; 
 
Considérant l’existence de voies piétonnes et de trottoirs à proximité du nouvel emplacement ; 
 
Considérant qu’une chaussidou est aménagée entre l’emplacement prévu pour le transfert et le bourg 
de l’ancienne commune de Plounéour-Trez, permettant à sa population d’accéder au local d’accueil, en 
environ 15 minutes à pied, en toute sécurité ; 
 
Considérant que, pour les personnes ne pouvant pas se déplacer, la PHARMACIE DES FLOTS assure 
la livraison des médicaments ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers, la présence de places de stationnement et des dessertes par les transports en commun ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique (PHISP) de l’ARS Bretagne 
en date du 24 février 2026 sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine de 
pharmacie ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente de la commune ; 
 

ARS - R53-2026-03-19-00001 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à

PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES (29) 5



 
 
 

  3/3 

Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
DES FLOTS", représentée par Madame Florence DIDOU, pharmacienne, de transférer son officine de 
pharmacie sise 8 place de l’église à PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES (29890) vers un local situé 
au lieu-dit La gare dans la même commune, sous le numéro de licence 29#002547. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ; 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2026 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 13 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Manche 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 10 février 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales de la Manche : 

 
1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- M. Johan ROSE  
- Mme Véronique VAN BRABANT 
 
Suppléants : 
- M. Christophe TOUZEIL  
- Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Pascal LECLERC  
- Mme Catherine NAVET-DUVAL 
 
Suppléants : 
- M. Thierry LECLERE  
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- M. Gildas POTEY  
- Mme Agnès TIREL 
 
Suppléants : 
- M. Sylvain AUVRAY  
- Mme Nathalie LELONG 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. Yannick POT 
 
Suppléant : 
- Mme Martine LETOURNEUR 
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Didier BERKANE 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 

 2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- M. David LEGOUET  
- Poste vacant 
 
Suppléants : 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. Fabrice AVOINE  
- M. Ludovic ROBBE 
 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- M. Hubert LAINE 
 
Suppléant : 
- M. Benoît CHEVRIER 
 

 3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants : 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- M. Philippe LAURENT 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
- Poste vacant 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
- Poste vacant 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
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 4° En tant que Représentants des associations familiales : 

 
Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Nathalie DUFAYEL  
- M. Philippe HELAINE  
- M. Guillaume PARIS  
- M. Nicolas TEZENAS DU MONTCEL 
 
Suppléants : 
- Mme Karine HEROUARD  
- Mme Myriam TRIBOLET  
- Poste vacant  
- Poste vacant  
 
 5 En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme, sur 
désignation du préfet de région : 
 
- Mme Coralie BENACCHIO 
- Mme Caroline ERNOUF 
- M. Christophe GONET 
- M. Philippe GOSSELIN 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté prend effet à compter du 15 mars 2026 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 13 mars 2025 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 18 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Manche 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 13 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales de la Manche ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la 
Manche, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises 
de France (MEDEF) : 
 
M. Tony ALFEREZ 
 
Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
la Manche, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de l’Union des 
entreprises de proximité (U2P) : 
 
Mme Mélanie LECLER 
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Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la 
Manche, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
M. Saïd AHMED-ABDELMALEK 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 18 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-03-23-00003

Arrêté du 23 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de l'union

de recouvrement des cotisations de sécurité

sociale et d'allocations familiales de Bretagne

N°2
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 

Arrêté du 23 mars 2026 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales de Bretagne 
 

N°: 2 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de 
Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de l'union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Bretagne, en tant que représentant 
des travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération nationale des                                      
auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 

Mme Jéromine PARMENTIER  

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

Fait le 23 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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